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Eléments de cadrage 

1. Le choix de la procédure 

Démarche lancée le 5 juillet 2012 et 

approuvée le 21 juin 2018, le Schéma de 

Cohérence Territoriale de Cahors et du 

Sud du Lot compte environ 71 000 

habitants sur 96 communes regroupées 

au sein de quatre intercommunalités :  

 La Communauté d’Agglomération 

du Grand Cahors,  

 La Communauté de Communes 

du Quercy Blanc, 

 La Communauté de Communes 

de la Vallée du Lot et du Vignoble,  

 La Communauté de Communes du Pays de Lalbenque-Limogne. 
 

 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) peuvent évoluer au moyen de trois procédures 

distinctes en fonction de la nature et du degré des évolutions envisagées que sont la révision 

(articles L.143-29 à 31 du Code de l’Urbanisme) et les modifications (articles L.143-32 à 33) : la 

modification de « droit commun » (articles L.143-34 à 36) et la modification simplifiée (articles 

L.143-37 à 39).  
 

Dans le cas du SCoT de Cahors et du Sud du Lot, il est retenu la modification simplifiée. Les 

évolutions envisagées au sein de la modification du SCoT :  

- N’affectent pas, en effet, les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 

- N’impactent pas les dispositions du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) prises en 

application des articles L.141-5, L.141-6, L.141-10 L.141-12, L.141-13, L.141-16, L.141-17, L.141-

20, L.141-23, L.141-24 et du premier alinéa de l’article L.141-14 du Code de l’Urbanisme et 

notamment les thématiques suivantes : 

 Les objectifs chiffrés de production de logements ni les objectifs de consommation 

d’espaces maximum des communes, 

 Les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger du territoire du 

SCoT,  

 Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 

préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques du territoire du SCoT, 

 La politique de l’habitat et l’objectif global concernant l’offre de nouveaux logements et la 

politique de la réhabilitation du parc de logements existant du territoire du SCoT, 

 Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les 

espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers,  

 La politique des transports et de déplacements, ainsi que des grands projets d’équipements 

et de dessertes par les transports collectifs,  

 L’aménagement commercial, la définition des grands projets d’équipements et de services. 

-Limogne 
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L’objet de la procédure consiste en la rectification de multiples erreurs matérielles. La cohérence 

territoriale est alors assurée. Ainsi, le choix de la procédure de modification simplifiée n°1 du SCoT 

en vertu des articles L.141-12, L.143-29 et L.143-34 du code de l’urbanisme est justifiée.  
 

Après avoir délibéré en Comité Syndical en date du 7 décembre 2018 en faveur de la prescription 

de la première modification simplifiée du SCoT, le Président du Syndicat Mixte du SCoT de Cahors 

et du Sud du Lot a engagé par arrêté cette procédure en date du 15 novembre 2019.  

2. Le cadre législatif et le déroulement de la procédure 

Conformément aux articles L.143-32, L.143-33, L.143-37, L.143-38 et L.143-39 du Code de 

l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée permet de faire évoluer le SCoT à l’initiative 

du président de l’établissement public prévu à l’article L.143-16 du Code de l’Urbanisme. Avant la 

mise à disposition du public, le président de l’établissement public notifie le projet de modification 

à l’autorité administrative compétente de l’État et aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-8 du Code de l’Urbanisme. Le projet de modification 

simplifiée du SCoT, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les PPA seront mis à 

disposition du public pendant un mois. Les modalités de la mise à disposition seront précisées par 

l'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L.143-16 du code de l’urbanisme et 

portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public en présentera le bilan 

devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui en délibèrera et adoptera le projet, le cas 

échéant modifié pour tenir compte des avis émis et des observations formulées lors de la mise à 

disposition.
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Contenu du projet de modification simplifiée du SCoT 

1. L’exposé des motifs 

Le SCoT de Cahors et du Sud du Lot a été approuvé par la délibération n°2018-11 du Comité 

Syndical en date du 21 juin 2018 et est exécutoire depuis le 29 août 2018.  

En date du 3 septembre 2018, celui-ci a fait l’objet d’un recours gracieux portant sur une erreur 

matérielle. Celle-ci concerne la pièce n°3a-04 correspondant à l’atlas de la Trame Verte et Bleu du 

SCoT à propos de la planche G5. Cette pièce n’a pas été corrigée dans le dossier approuvé du SCoT. 

Ainsi, ce dernier ne prend pas en compte la requête du registre d’enquête publique RE02 de Mme 

Marie-Elisabeth SEGALA et la recommandation de la commission d’enquête précisant d’ajouter le 

hameau « Les Bories », situé sur la commune de Le Montat, en zone artificialisée sur la planche de 

l’atlas de la Trame Verte et Bleue du SCoT (cf : p.22 et p.25 de l’annexe n°2 de la délibération 

d’approbation du SCoT). Pourtant, l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT, dédiée à 

la synthèse des ajustements apportés au projet de SCoT arrêté pour tenir compte des avis joints au 

dossier et des observations du public et du rapport de la Commission d’enquête, atteste qu’il avait 

été choisi de prendre en compte cette recommandation.  

 

Ainsi, la modification simplifiée du SCoT de Cahors et du Sud du Lot est nécessaire pour porter 

correction des erreurs matérielles, constatées et mises à jour par un recours gracieux en date du 3 

septembre 2018. Le projet de modification simplifiée vise, en sus, à corriger deux types d’erreurs 

identifiées au sein du dossier approuvé de SCoT à savoir :  

 Des erreurs d’illustrations, de mises en page et en forme du projet de SCoT ne facilitant 

pas sa compréhension, 

 Des erreurs matérielles issues d’inadéquations entre les illustrations réalisées au travers 

de cartographies et les règles écrites ou de recommandations portées par les Personnes 

Publiques Associées, la commission d’enquête ou le public ayant été actées à prendre en 

compte dans l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT.  

 

Le dossier de projet de modification simplifiée du SCoT de Cahors et du Sud du Lot comprend : un 

additif au rapport de présentation exposant les motifs de la modification simplifiée et justifiant le 

respect de son champ d’application ainsi que les pièces du dossier approuvé de SCoT modifiées.  

Les ajustements portés sur les éléments écrits du dossier approuvé de SCoT suivront la logique 

suivante :  

 Les éléments supprimés par le projet de modification simplifiée n°1 du SCoT seront 

indiqués en caractère barré : exemple, au sein des pièces du SCoT modifiées, 

 Les éléments ajoutés par le projet de modification simplifiée n°1 du SCoT seront indiqués 

en rouge : exemple, au sein des pièces du SCoT modifiées. 

Les ajustements portés sur les éléments graphiques ne seront pas signalés par un signe distinctif 

dans les pièces du SCoT modifiées. Néanmoins, les ajustements portés sur les éléments écrits et sur 

les éléments graphiques dans le cadre du projet de modification simplifiée du SCoT sont récapitulés 

au sein de cet additif au rapport de présentation.  
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2. Des erreurs matérielles au sein du projet approuvé de SCoT 

À la suite du recours gracieux du 3 septembre 2018, l’analyse de l’ensemble des pièces du dossier 

approuvé de SCoT a révélé que des erreurs matérielles de trois ordres, étaient présentes au sein 

du dossier d’approbation du SCoT à savoir :  

 Les erreurs matérielles issues de l’omission involontaire de la prise en compte de 

recommandations portées par les Personnes Publiques Associées, la commission 

d’enquête ou le public lesquelles ayant été actées à réaliser dans l’annexe n°2 de la 

délibération d’approbation du SCoT,  

 Les erreurs matérielles d’omission de pièces du projet de SCoT entre le dossier d’arrêt et 

le dossier d’approbation du projet de SCoT, 

 Les erreurs matérielles d’inadéquations entre les illustrations réalisées au travers de 

cartographies et les règles écrites du projet de SCoT. 

Les erreurs issues de l’omission involontaire de la prise en compte de recommandations 

Au 1er janvier 2014, l’accueil de huit communes de la communauté de communes Lot-Célé, à la 

suite de sa dissolution (Beauregard, Berganty, Cénevières, Crégols, Esclauzels, Limogne-en-Quercy, 

Saint-Martin-Labouval, Vidaillac), au sein de l’intercommunalité du Pays de Lalbenque a amené 

l’intercommunalité à changer de nom pour adopter celui de « Pays de Lalbenque-Limogne ». 

Depuis le 1er janvier 2017, les communes de Saint-Géry et de Vers ont fusionné entrainant le 

changement de dénomination de la commune, devenue « Saint Géry-Vers ».  

Lors de l’arrêt du projet de SCoT, les pièces du dossier du SCoT ne tenaient pas compte de ces 

évolutions de toponymie. Ainsi, suite à la validation de leur prise en compte lors de la délibération 

d’approbation, de par la recommandation de la commission d’enquête à propos de la rectification 

des problèmes de forme sur l’ensemble du dossier, les pièces du dossier approuvé du SCoT ont été 

modifiées entre le dossier d’arrêt et d’approbation. Cependant, il s’avère que les évolutions de la 

toponymie de la commune de « Saint Géry-Vers » et de la communauté de communes du « Pays 

de Lalbenque-Limogne » dans certaines pièces du dossier approuvé du SCoT ont été omises.  
 

 

Extrait du Tome 1 du rapport de la commission d’enquête – p.64 
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Extrait de l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT – p.21 

 

L’erreur matérielle, notifiée par la communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble, 

durant la saisine des Personnes Publiques Associées lors de l’élaboration du SCoT, n’a pas été prise 

en compte entre le dossier d’arrêt et d’approbation. Celle-ci porte sur une erreur matérielle dans 

la dénomination des zones d’activités de Sauzet et de Castelfranc. En effet, la zone « Le Raynal » 

constitue la zone d’activités de la commune de Sauzet et non celle de Castelfranc comme il est 

indiqué dans le tableau du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT. 
 

 
Extrait de l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT – p.4 

 

Les modifications de la recommandation #R.13 et de la prescription #P.88 demandée par la 

commission d’enquête n’ont pas été réalisées malgré la validation, lors de la délibération 

d’approbation, de la prise en compte de cette recommandation de la commission d’enquête. Cette 

dernière demandait de remplacer le terme « prescription » par « recommandation » en accord 

avec le statut donné au texte de la recommandation #R.13 et de préciser le sens de la prescription 

#P.88 en ajoutant « dans les réservoirs de biodiversité ».  

 

 

 
Extrait du Tome 1 du rapport de la commission d’enquête – p.72 

 

 

 

 

 
Extrait de l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT – p.21 
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Enfin, la requête du registre d’enquête publique RE02 de Mme Marie-Elisabeth SEGALA et la 

recommandation de la commission d’enquête précisant d’ajouter le hameau « Les Bories », situé 

sur la commune de Le Montat, en « principales zones artificialisées » sur la planche de l’atlas de la 

Trame Verte et Bleue du SCoT n’ont pas été effectuées entre le dossier d’arrêt et d’approbation. 

Cette erreur matérielle a fait l’objet d’un recours gracieux en date du 3 septembre 2018, adressé 

au Syndicat Mixte. L’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT, dédiée à la synthèse 

des ajustements apportés au projet de SCoT arrêté pour tenir compte des avis joints au dossier et 

des observations du public et du rapport de la Commission d’enquête, atteste qu’il avait été choisi 

de prendre en compte cette recommandation.  
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
Extrait de l’annexe n°2 de la délibération d’approbation du SCoT – p.22, p.25 et p.33 

 

A noter que la méthode qui a été utilisée pour cartographier les « principales zones artificialisées » 

en question, est celle de la carte de la « tache urbaine » établie par la DREAL en 2010, sur des 

bases cartographiques IGN. La méthodologie de calcul de la tache urbaine de la DREAL Occitanie 

consiste à approximer la surface urbanisée à partir des parcelles bâties cadastrées. Après avoir 

transformé les parcelles bâties en disques de même surface, une dilatation de 30m leur a été 

appliquée puis, après union des disques, une érosion de 30 m a été mise en œuvre. Cette 

dilatation/érosion, d’une distance équivalente, a pour but de définir les zones d’influence urbaine 

(en prenant notamment en compte la voirie) (source : la consommation d’espace en Occitanie – 

octobre 2018). 

 

 
Source : Gestion économe de l’espace quelles traductions dans les SCoT – décembre 2016 
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Ainsi, cette méthodologie a été réutilisée dans le cadre de la présente modification simplifiée afin 

de déterminer le périmètre du hameau Les Bories a reclassé en tant que « principales zones 

artificialisées ». De plus, la définition du périmètre du hameau Les Bories s’est appuyé sur les 

données cadastrales. 

 
Secteurs de Las Bories – source : cadastre 2018 

 

Ainsi, l’objectif du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT est de rectifier ces erreurs afin de 

garantir une bonne compréhension du document à tous. Ces ajustements, pour lesquels le Comité 

syndical s’était prononcé favorablement, (décision actée par l’annexe n°2 de la délibération 

d’approbation du SCoT, dédiée à la synthèse des ajustements apportés au projet de SCoT arrêté 

pour tenir compte des avis joints au dossier et des observations du public et du rapport de la 

Commission d’enquête) relèvent de la rectification d’erreurs matérielles.  
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Les erreurs d’omission de pièces du projet de SCoT 

Présent lors de l’arrêt du dossier de SCoT en date du 5 janvier 2017, le Rapport Annexe 

"Explication des choix relatifs à la TVB sur la partie du territoire du SCoT couverte par le Parc 

Naturel Régional des Causses du Quercy a été omis, de manière involontaire, du dossier approuvé 

de SCoT. Le tome 1 du rapport de la commission d’enquête atteste de la présence de cette pièce 

lors de l’enquête publique du dossier de SCoT.  
 

      
Extrait du Tome 1 du rapport de la commission d’enquête – p.11-12 

 

 

 

 

Ainsi, l’objectif du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT est de rectifier cet oubli afin de 

garantir une bonne compréhension du document à tous. La présence de cette pièce lors de 

l’enquête publique certifiée par le rapport de la commission d’enquête et l’absence d’avis des PPA, 

de la commission d’enquête et du public sur cette pièce du dossier permet d’évoquer la présence 

d’une erreur matérielle à rectifier.  

 

Les erreurs d’inadéquations entre les illustrations réalisées au travers de cartographies 
et les règles écrites 

Au cours de la procédure d’élaboration du SCoT, le périmètre de celui-ci a évolué. En effet, au-delà 

du retrait de quatre communes de la communauté de communes du Causse de Labastide-Murat 

(Cras, Nadillac, Saint Cernin et Saint-Martin-du-Vers) du périmètre, le périmètre du SCoT s’est vu 

agrandi par l’extension de la communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne par 

l’adjonction de la commune de Vidaillac, acté par l’arrêté n°E-2015-138 portant modification du 

périmètre du SCoT de Cahors et du Sud du Lot en date du 23 juin 2015.  

Tant au dossier arrêté qu’au dossier d’approbation, la carte globale de la Trame Verte et Bleue du 

SCoT contient un souci dans la visualisation des données de la Trame Verte et Bleue de la 

commune de Vidaillac étant donné que ces données sont représentées avec une certaine 

transparence, de la même manière qu’une commune non inscrite dans le périmètre du SCoT. De 

plus, même si l’index par commune de l’atlas de la trame Verte et Bleue indique la commune de 

Vidaillac, l’atlas de la Trame Verte et Bleue ne contient pas l’ensemble des planches concernant 

Vidaillac.  
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Extrait de la carte globale de la Trame Verte 

et Bleue au sein du dossier d’arrêt du SCoT 
Extrait de la carte globale de la Trame Verte et 

Bleue au sein du dossier d’approbation du 

SCoT 
 

Ainsi, l’objectif du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT est de rectifier ce problème 

informatique d’affichage visuelle des données afin de garantir leur bonne visualisation par tous. 

 

 

 

Des inadéquations entre les illustrations du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) et du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) et les objectifs vis-à-vis des 

zones d’activités économiques ont été identifiées entre le dossier d’arrêt et d’approbation.  

En effet, la cartographie du point 6 « S’appuyer sur le développement des pôles d’équilibre et des 

pôles de service de chaque bassin de vie et sur le maillage de l’ensemble des communes ; maintenir 

le ratio emploi/habitants » de l’axe 2 du PADD, représentait lors de l’arrêt du dossier l’ensemble 

des sites économiques d’intérêt « SCoT » et d’intérêt « bassin de vie » que ce soit les zones 

d’activités et les zones commerciales pouvant ou non faire l’objet d’une extension. A l’inverse, 

cette cartographie du PADD au sein du dossier d’approbation ne représente plus que les sites 

économiques d’intérêt « SCoT » et de « bassin de vie » liés aux zones d’activités pouvant faire 

l’objet d’une création ou d’une extension. Or, cette carte n’a fait l’objet d’aucune remarque de la 

part des Personnes Publiques Associées, ni de la Commission d’enquête ni de requêtes lors de 

l’enquête publique. Ainsi, il parait opportun d’identifier sur cette carte du PADD l’ensemble des 

sites économiques d’intérêt « SCoT » et d’intérêt « bassin de vie » que ce soit les zones d’activités 

et les zones commerciales pouvant ou non faire l’objet d’une extension.  

Tandis qu’au sein de la carte du DOO, document prescriptif du SCoT, il est cohérent que cette carte 

identifie les sites économiques d’intérêt « SCoT » et de « bassin de vie » liés aux zones d’activités 

pouvant faire l’objet d’une création ou d’une extension afin d’être en adéquation avec la règle 

écrite au-dessus de la cartographie. Cependant, afin d’ôter tout ambiguïté dans la compréhension 

de la prescription du DOO, il sera précisé directement en légende que les sites économiques 

d’intérêt « SCoT » et de « bassin de vie » représentés sont uniquement ceux pouvant faire l’objet 

d’une création ou d’une extension.  
 

Les données 

de la TVB de 

Vidaillac 

devraient 

apparaitre 

avec le même 

degré 

d’opacité que 

la commune 

voisine de 

Beauregard 

inscrite dans 

le périmètre 

du SCoT. 
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Extrait de la carte du PADD au sein du dossier d’arrêt du 

SCoT -p.23 
Extrait de la carte du PADD au sein du dossier 

d’approbation du SCoT – p.23 

 

 

 

 

 

 
Extrait de la carte du DOO au sein du dossier d’arrêt du 

SCoT -p.20 
Extrait de la carte du DOO au sein du dossier 

d’approbation du SCoT – p.20 

 

Ainsi, l’objectif du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT est de rectifier les erreurs 

d’illustrations au regard de la décision préfectorale antérieure à l’approbation du dossier de SCoT 

et des objectifs écrits du dossier approuvé du SCoT afin de garantir la bonne interprétation des 

choix politiques actés par le Syndicat Mixte du SCoT.  
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Les impacts des modifications apportées 

Ces ajustements impactent les documents constitutifs du SCoT de la manière suivante :  
 

Erreurs 

Documents 

constitutifs du 

SCoT impactés 

Document avant modification simplifiée Document après modification simplifiée 

Toponymie 

« Saint-Géry-

Vers » 

Pièce 1.1 – RP-

Diagnostic 

territorial : 

p.64, .90, 

p.100, p.101, 

p.102, p.115, 

p.125, p.126, 

p.127, p .143, 

p.144, p.146, 

p.169 
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Pièce 1.2 - RP-

Etat Initial de 

l’Environnemen

t : p.9, p.12, 

p.17, p.26, 

p.28, p.29, 

p.34, p.51, 

p.57, p.83, 

p.85, p.86, 

p.112, p.120, 

p.122, p.136 à 

138, p.192, 

p.194, p. 198, 

p.199 
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Pièce 1.3 - RP-

Explication des 

choix : p.62 

   

Pièce 1.4 - RP-

Incidences du 

SCoT sur 

l’environnemen

t et mesures 

compensatrices 

: p.67, p.82 

  

    

 

Pièce 2 - PADD : 

p.15, p.35, p.39 

  

 

    

 

Pièce 3 – DOO : 

p.29, p.31, p.35  

 
 

 

 

 



Additif au Rapport de Présentation   

 

18 
 

 

  
Pièce 3 – DOO : 

p.61  

Pièce 3a-01 - 

Atlas de la TVB : 

p.6 

Pièce 3a-07 - 

Cartographie 

globale de la 

TVB 

 

  

Pièce 3 – DOO : 

p.49  

Pièce 3b- Atlas 

cartographique 

du DOO : p.3 

 

Pièce 1.3 - RP-

Explication des 

choix : p.56 

Pièce 3 – DOO : 

p.51 

Pièce 3b- Atlas 

cartographique 

du DOO : p.4 
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Toponymie 

« Pays de 

Lalbenque-

Limogne » 

Pièce 1.1 - RP-

Diagnostic 

territorial : p.8 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce 3 - DOO : 

page 24  

 

 

 

 

Dénominatio

n des zones 

d’activités 

Pièce 3 - DOO : 

page 21  

  

#R.13 et 
Pièce 3 – DOO : 
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#P.88 page 25 et page 

62  
 

 
Hameau 

« Les Bories » 

Pièce 3 – DOO : 

page 61 - #R.44 

Pièce 3a-01 - 

Atlas de la TVB : 

p.6 

Pièce 3a-04 - 

Atlas de la TVB : 

planche G5 - 

p.14 

Pièce 3a-07 - 

Cartographie 

globale de la 

TVB 

 

 

 

Oubli d’une 

pièce du 

dossier 

Pièce 1.3a - RP- 

Explication des 

choix relatifs à 

la TVB sur la 

partie du 

territoire du 

SCoT couverte 

par le PNR des 

Causses du 

Quercy 

Omission de la pièce dans le dossier approuvé du SCoT Versement de la pièce au dossier 
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Commune de 

Vidaillac 

Pièce 3 - DOO : 

page 61 - #R.44 

 

Pièce 3a-07 - 

Cartographie 

globale de la 

TVB 

Pièce 3a-01 - 

Atlas de la TVB : 

p.6 

Pièce 3a-05 - 

Atlas de la TVB 
 

 

 

Pièce 3a-06 : 

Atlas de la TVB 

index par 

commune : p.1, 

p.2 
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Carte des 

zones 

d’activités 

économiques 

Pièce 2 - PADD : 

p.23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Pièce 3 – DOO : 

page 20 - #P.23  
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Ces ajustements n’engendrent aucun impact supplémentaire sur l’environnement, ni sur la 

consommation d’espace, ni sur la production de logement dans la mesure où ils constituent des 

corrections d’erreurs matérielles. En effet, concernant la forme et non le fond du projet approuvé 

du SCoT, ces modifications ne sont pas des erreurs d’appréciation mais des problèmes d’ordre 

technique dont la correction permet l’amélioration de la compréhension du projet de territoire du 

SCoT et ne contredit en aucun cas la volonté affichée lors de l’élaboration du document de SCoT. 
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3. Des erreurs d’illustrations, de mises en page et en forme du projet de SCoT 

Enfin, le présent projet de modification simplifiée n°1 du SCoT, vise à rectifier des erreurs 

mineures, ne nécessitant pas une procédure d’évolution des documents d’urbanisme, de trois 

ordres, à savoir : 

 Des erreurs de mises en page masquant des textes ou des légendes, 

 Des erreurs d’affichage de certaines données cartographiques,  

 Des oublis d’évolution de paragraphes explicatifs ou du périmètre de cartes selon la 

modification du périmètre du SCoT.  

 

Ainsi, l’objectif du projet de modification simplifiée n°1 du SCoT est de garantir la bonne lisibilité et 

compréhension des documents notamment dans la perspective de la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme de rang inférieur (PLUi) avec le SCoT.  

Les erreurs de mises en page 

Des modifications involontaires de mises en page ont fait disparaitre des textes et des légendes 

entre le dossier d’arrêt et d’approbation, ne facilitant pas à la compréhension du projet de SCoT. A 

titre d’exemple, au sein de la pièce 2 du SCoT dédiée au Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), la légende de la cartographie de l’aire urbaine de Cahors (p.15) 

a disparu entre le dossier d’arrêt et d’approbation.  

 

  
PADD à l’arrêt du SCoT PADD à l’approbation du SCoT 
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Les erreurs d’affichage de données cartographiques 

Tant au sein du dossier d’arrêt qu’au sein du dossier d’approbation, la cartographie globale de la 

Trame Verte et Bleue (pièce 3a-07 du SCoT) possède une incohérence avec son atlas. En effet, 

certaines principales zones artificialisées de la cartographie globale de la Trame Verte et Bleue 

du SCoT, indiquées par des surfaces rouges, ne sont pas visibles au sein des communes inscrites 

dans le périmètre du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy tandis qu’elles le sont au sein 

de l’atlas de la Trame Verte et Bleue. De plus, on note que cette erreur matérielle a été corrigée en 

partie entre l’arrêt et l’approbation du SCoT étant donné que la cartographie représentée p.6 de la 

pièce 3a-01 de l’atlas de la TVB du SCoT a été rectifiée dans ce sens. 
 

 
Cartographie de la TVB au sein de la pièce 3a-01 de l’atlas TVB à l’approbation du SCoT 

 
Cartographie de la TVB au sein de la pièce 3a-07 à l’approbation du SCoT 

Disparition des 

surfaces indiquées 

en rouge comme 

étant les principales 

zones artificialisées 
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De plus, selon la légende de la cartographie globale de la TVB du SCoT (p.6 de la pièce 3a-01 du 

SCoT), les zones de mobilité, les zones de vigilance, les routes principales, les voies ferrées, les 

perturbations des continuités écologiques devraient y être représentées. Cependant, tant dans au 

dossier d’arrêt qu’au dossier d’approbation du SCoT, ces éléments ne sont pas visibles sur la 

cartographie globale de la Trame Verte et Bleue du SCoT tandis qu’ils le sont au sein de l’atlas de 

la Trame Verte et Bleue. Ainsi, la quantité d’information et l’échelle de 1 : 220 000 (pièce 3a-01 du 

SCoT) ou de 1 : 75 000 (pièce 3a-07 du SCoT) ne permettent pas d’afficher l’ensemble des 

données de la légende indiquée p.6 de la pièce 3a-01 du SCoT et de garantir une lisibilité de la 

cartographie. Ainsi, afin de garantir une bonne interprétation des choix effectués lors de 

l’élaboration du SCoT, il s’agit d’indiquer :  

 Au bas de la légende p.5 de la pièce 3a-01 du SCoT « par souci de lisibilité de la 

cartographie à l’échelle 1 : 75 000 (pièce 3a-07 du SCoT) et 1 : 220 000 (carte ci-après), les 

routes principales, les voies ferrées, les perturbations des continuités écologiques et les 

éléments communs à toutes les sous-trames, ne sont pas représentés, se référer à l’atlas 

de la Trame Verte et Bleue pour accéder à l’ensemble des informations de la légende ».  

 Au bas de la cartographie globale de la TVB (pièce 3a-07 du SCoT) : « Cette cartographie 

ne représente pas l’ensemble des éléments de légende (p.5 de la pièce 3a-01 du SCoT). Se 

référer à l’atlas de la Trame Verte et Bleue pour accéder à l’ensemble des informations de 

la légende ». 
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Extrait de la cartographie globale à l’approbation du SCoT 

 
Légende de la  Trame Verte et Bleue (pièce 3a-01 du SCoT) à l’approbation du SCoT Extrait de l’atlas Trame Verte et Bleue (pièce 3a-05 du SCoT) à l’approbation du SCoT 

Absence de la représentation des 

zones de mobilité, des zones de 

vigilance, des routes principales, des 

voies ferrées, des perturbations des 

continuités écologiques sur les 

cartographies globales de la Trame 

Verte et Bleue du SCoT 

contrairement ce qu’indique la 

légende 
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Les oublis d’évolution du périmètre du SCoT concernant des cartes ou des paragraphes 
explicatifs  

Au cours de la procédure d’élaboration, le périmètre du SCoT a évolué avec le retrait de quatre 

communes de la communauté de communes du Causse de Labastide-Murat (Cras, Nadillac, Saint 

Cernin et Saint-Martin-du-Vers), et l’extension de la communauté de communes du Pays de 

Lalbenque-Limogne par l’adjonction de la commune de Vidaillac, acté par l’arrêté n°E-2015-138 

portant modification du périmètre du SCoT de Cahors et du Sud du Lot en date du 23 juin 2015.  

En effet, certains paragraphes et cartographies de l’Etat Initial de l’Environnement font référence à 

Cras, Nadillac, Cernin et Saint-Martin-du-Vers ou omettent la commune de Vidaillac. Comme il est 

précisé p.8 de la pièce 1-1 du SCoT, de nombreuses cartographies ont été élaborés sur le 

périmètre initial du SCoT. Ainsi, les évolutions du périmètre du SCoT n’ont pas été prises en 

compte au sein de l’ensemble des éléments écrits et des cartographies des pièces du SCoT. 

Cependant, les cartographies des pièces telles que le PADD, projet politique pour le territoire et le 

DOO, document réglementaire du SCoT méritent d’être ajustées afin de garantir une bonne 

compréhension du projet de territoire et de son périmètre d’application.  
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Les impacts des modifications apportées 

Ces ajustements impactent les documents constitutifs du SCoT de la manière suivante : 
 

Erreurs 

identifiées 

Documents constitutifs 

du SCoT impactés 
Document avant modification simplifiée Document après modification simplifiée 

Disparition de 

textes et de 

légendes 

Pièce 1.1 - RP-

Diagnostic territorial : 

p.74, p.93, p.110 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce 1.2 - RP-Etat 

Initial de 

l’Environnement : 

p.36, p.37, p.39, p.188 
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Pièce 1.4 - RP-

Incidences du SCoT sur 

l’environnement et 

mesures 

compensatrices : p.60 

 

 

 

Pièce 2 - PADD : p.15  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

Affichage des 

données 

cartographiques 

Pièce 3 - DOO : page 

61 - #R.44 

Pièce 3a-01 - Atlas de 

la TVB : p.5-6 
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Affichage des 

données 

cartographiques 

Pièce 3a-07 - 

Cartographie globale 

de la TVB 

 

  

Cartographies 

avec l’ancien 

périmètre du 

SCoT 

Pièce 2 - PADD : p.21, 

p.35, p.39  
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Pièce 3 - DOO : p.33, 

p.46 
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Ces ajustements ne remettent pas en cause les orientations générales du DOO. En effet, ils 

n’engendrent aucun impact supplémentaire sur l’environnement, ni sur la consommation d’espace 

ou la production de logements dans la mesure où ils constituent des corrections d’erreurs 

mineures de l’ordre de l’amélioration de la compréhension du projet de territoire du SCoT. 

 

 


